
Bonjour, 
 
Vous trouverez dans ce flash-info deux informations : la première concerne la cérémonie 
organisée pour fêter les 50 ans du club et la seconde vous invite à vous inscrire à notre banquet 
annuel. Attention, suite à l’indisponibilité de la salle la date initialement prévue a dû être 
modifiée. Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 7 décembre 2026. 
 
 
CEREMONIE DES 50 ANS DU CLUB LES SPARTIATES DE GEMBLOUX 
 
Cher membre,  
 
Vous le savez, l’année 2025 est pour notre club une année qui revêt un caractère exceptionnel 
puis que nous fêtons le 50ème anniversaire de sa création le 1er novembre 1975 suite à 
l’organisation parfaitement maitrisée par quelques précurseurs de  « La Marche de la Police » le 
14 septembre 1975. 
 
A cette occasion, nous tenons à souligner l’importance de cet événement, qui célèbre non 
seulement un demi-siècle de passion et de convivialité, mais aussi l’engagement continu de notre 
association au sein de la vie locale gembloutoise. 
 
Le dimanche 7 décembre prochain, nous fêterons donc le jubilé de notre club lors d’une 
cérémonie suivie d’un repas organisés afin de réunir les membres, les bénévoles, ainsi que tous 
ceux qui ont soutenu le club au fil des années. Ce sera un moment d’échanges, de souvenirs 
partagés et de valorisation d’un sport dont le premier principe est d’être populaire, accessible à 
toutes et tous. 
 
La journée se divisera en deux temps : Entre 12h et 13h30, se déroulera la cérémonie oƯicielle qui 
marquera notre jubilé en présence des autorités de la Ville de Gembloux et de l’ASBL Gembloux-
Omnisports, des responsables de la Fédération francophone belge des marches populaires et 
des représentants des clubs de la province et d’ailleurs. Cette cérémonie se terminera par le verre 
de l’amitié. Ensuite, ce sera l’heure de notre banquet traditionnel. 
 
Pour la bonne organisation, nous vous demandons de bien vouloir nous informer de votre 
présence par retour de courriel auprès de Nadine Devreux.  
 
Attention, il est essentiel pour la bonne organisation de la journée de nous informer de votre 
présence même si vous ne participez qu’à la cérémonie du Jubilé en envoyant un courriel à 
Nadine Davreux (davreuxnadine20@gmail.com) ou à défaut un courrier (Chaussée de Namur, 64, 
1495 - Sart Dames Avelines). 
 
Si vous souhaitez participer au banquet, merci de compléter et de renvoyer le bulletin 
d’inscription ci-dessous. Nous vous rappelons que, comme chaque année, pour le banquet, le 
nombre de places est limité ! 
 
 
 
Le Comité des Spartiates 
 
 
 



BANQUET ANNUEL DU CLUB LES SPARTIATES DE GEMBLOUX 
 
Cher membre,  
 
Vous êtes chaleureusement invité à participer à notre grand banquet annuel qui se tiendra le 7 
décembre à partir de 13 h 30 dans la Salle « Chez Nous » à Grand-Leez à la suite de la cérémonie 
organisée pour le 50ème anniversaire du Club entre 12h00 et 13h30 . Une occasion parfaite pour 
se retrouver, savourer un délicieux menu et passer un excellent moment ensemble. 
 
Au menu : 
 
Mises en bouche chaudes et froide 
 

*** 
Les croquants de mille feuilles au brie et camembert aux fruits de nos vergers 
ou 
Les filets de limande et sa sauce  mousseline et sa julienne de légumes 
 

*** 
Crème de petits légumes 
 

*** 
Suprême de nos basses-cours, sauce normande et son tatin de poire - Pomme rösti  
ou 
Cassolette du pécheur -  Pomme purée 
 
 

*** 
Gâteau du 50ème anniversaire  
 
 

*** 
Café 
 
Le prix du repas a été fixé à 45 euros. 
 
La réservation est obligatoire et doit être faite auprès de Nadine Davreux en renvoyant le bulletin 
d’inscription ci-dessous de préférence par courriel (davreuxnadine20@gmail.com) ou à défaut 
par courrier (Chaussée de Namur, 64, 1495 - Sart Dames Avelines) avant le 27 novembre.  
Le payement est à faire de préférence par virement sur le compte du Club (BE48 0004 2915 0127). 
 
Nous avons hâte de partager ce moment festif et gourmand en votre compagnie ! 

Le Comité des Spartiates. 

 
  



Talon de réservation pour la Banquet du 50ème  anniversaire 
 
Veuillez remplir et retourner ce talon accompagné du règlement 
  à l’adresse courriel :  davreuxnadine20@gmail.com  
 ou à défaut à l’adresse  Nadine Davreux, Chaussée de Namur, 64, 1495 - Sart Dames Avelines 
 
Nom et prénom : ______________________________ 
 
Nombre de personnes : ________________ 
 
Indiquer le nom et le prénom de chaque convive et cochez d’un croix le choix pour l’entrée et le plat 

Nom et prénom 
Entrée Plat 

Croquants de 
mille feuilles 

Filets de 
limande 

Suprême de 
basses-cours 

Cassolette du 
pêcheur 

     
     
     
     
     
     

      
Téléphone ou courriel : _______________ 
Remarques (allergies, etc.) : __________ 
 
 
Je réserve pour le banquet du 50ème anniversaire du 7 décembre 2025 
et verse  mon règlement de ______ € (... x 45 € par inscription moins  …. X 15 € par bon à valoir)  
sur le compte du Club des Spartiates de Gembloux numéro BE48 0004 2915 0127. 
 
 
 
Signature : ______________________________ 
 
(l’envoi par courriel vaut signature) 
 


